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ACTUALITÉ 
C’EST LA RENTRÉE ! 

LE FORUM DES ASSOCIATIONS, incontournable de la 
rentrée, vous donne rendez-vous comme chaque année à 
l’espace Bellevarde :  

Dimanche 25 septembre, de 10 h à 18 h 
Avec au programme des animations et des démonstrations 
assurées par les associations. 

Nous vous attendons nombreux ! 

LA SAISON CULTURELLE A DEMARRÉ ! 

Le lancement de la saison culturelle a eu 
lieu le 15 septembre avec un premier 
spectacle gratuit,  de la compagnie de la 
Bruine Rouge.  

Le programme a été distribué dans vos 
boîtes aux lettres.  

Il est également disponible sur le site de la mairie, sur 
l’application Challes & Moi et sur les panneaux d’affichage. 
N’attendez plus pour réserver ! 
Billetterie en ligne sur  
https://billetterie-espacebellevarde.mapado.com 
Et renseignements à l’accueil de la mairie  

ÉDUCATION 

ÉCOLES : EFFECTIF STABLE ET TARIFS INCHANGÉS  

Une nouvelle année scolaire vient de débuter avec un effectif 
assez stable, 146 enfants en maternelle répartis sur 6 
classes et 252 élèves en élémentaire sur 10 classes. L’équipe 
enseignante est au complet avec l’arrivée de trois nouveaux 
professeurs : M. Decressat en maternelle, Mmes Courtille et 
Pienne en élémentaire et trois nouvelles ATSEM, Noémie, 
Lucie et Manon qui renforcent l’équipe en maternelle.  

Dans la cour de l’élémentaire, deux zones ont été 
réaménagées cet été, pour le confort des enfants. Des 
capteurs de CO 2 ont été installés dans toutes les salles de 
classe ainsi que dans les cantines. 

Cette année, la municipalité continue son aide aux familles. 
Les tarifs du périscolaire et de la cantine restent inchangés 
malgré la hausse des prix de notre 
prestataire et de l’énergie. L’aide gratuite 
aux devoirs est reconduite. 

Pour en bénéficiez, inscrivez-vous sur  
www.soutienscolaire-challes-les-eaux.com 

Chloé, conseillère numérique de la mairie, est là pour vous 
aider en cas de difficulté. 

 

 

 

LE LYCÉE HOTELIER FAIT LE PLEIN 
Avec 300 apprenants accueillis en formation initiale ou par la 
voie de l’apprentissage du CAP au BTS, le lycée hôtelier 
permet aux étudiants et apprentis de se former en situation 
professionnelle auprès de professionnels engagés dans la 
transmission de leur savoir. Les résultats de la session 
d’examens 2022 en témoignent, avec des taux de réussite de 
88 % au CAP, 92% au bac pro et 100 % en BTS. 
Le restaurant d’application vous accueille le midi du mardi au 
vendredi et le soir les mardis et jeudis pour le régal de vos 
papilles. 
Renseignements et réservation  : 04 79 72 86 13 
www.lyceehoteliercle.fr/restaurant/ 

ÉDITO  
Chères challésiennes, 
Chers challésiens, 
Je souhaite à nos élèves, nos enseignants, nos  
personnels, et nos associations sportives et culturelles 
une très bonne rentrée. 
Nous avons profité de ces deux mois pour terminer les 
travaux rue du grand Barberaz ainsi que la rénovation 
énergétique du gymnase de l’espace Bellevarde.  Vous 
aurez l’occasion de le découvrir lors du forum annuel 
des associations qui aurait dû marquer le début de la 
rentrée associative 2022/2023 et qui aura lieu le 25 
septembre. 
Néanmoins c’est un événement à ne pas manquer 
pour tout connaître de la très riche offre associative à 
Challes Les Eaux. 

 

A toutes et tous, je souhaite une bonne rentrée. 

Bien à vous, 

Josette REMY 
Maire de Challes les Eaux 
Conseillère Départementale 
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CCAS 

ENFANCE, JEUNESSE 

ASSOCIATIONS 

UNE COURSE HAUTE EN COULEUR :  
CHALLES « COLOR RUN »  
C’est nouveau, c’est ludique, c’est 
coloré, c’est ouvert à tous et c’est 
gratuit : un événement à ne pas 
manquer ! 
Le dimanche 16 octobre au plan d’eau  
Parcours de 4 kms, top départ à 14h30 
Code vestimentaire : Tee shirt blanc 
Inscriptions sur Challes & moi (300 participants maximum) 
PROGRAMMATION AU RELAIS PETITE ENFANCE 
ATELIER LUDISENS  en septembre avec Caroline LASSALE : 
liberté de jeu, possibilité d’inventer et de créer sur la 
thématique : « Le ciel à portée de main » avec des matériaux 
de récupération. 
PETIT SPORT  : Eveil corporel avec Marie-Paule PELLIER. 
CONFERENCE avec Marion  FINOT : « Les pleurs des enfants 
quelles ressources ? ». Cette édition est réservée aux 
professionnels de la petite enfance. Si des parents sont 
intéressés, inscription auprès du relais petite enfance pour 
une prochaine programmation. 
LE RELAIS PETITE ENFANCE RECHERCHE DES ASSISTANTES 
MATERNELLES !  
Renseignements au 07 79 39 09 64 
 

 

NOUVEAU DISPOSITIF D.I.M.E. PHARE 

Le site de l’IME le Bourget situé à Challes Les Eaux a inauguré 
le 23 septembre 2022 le dispositif D.I.M.E PHARE (Pôle 
Handicap d’Accompagnement et de Ressources pour 
l’Enfant) en présence des personnes accompagnées et de 
leur famille. 
Ce dispositif offre une plus grande palette de modalités 
d’accompagnement selon les besoins des enfants, petits et 
grands et selon les attentes des familles. Il permet également 
de fluidifier les parcours individualisés de chaque personne 
en répondant de façon plus réactive et plus souple suivant 
l’évolution des besoins. Il est aussi plus ouvert sur les lieux de 
droit commun et lieux de vie de l’enfant grâce à l’intégration 
de plusieurs services et unités : la classe maternelle autisme 
(UEMA) située à l’école le Picolet à la Motte Servolex, le pôle 
de compétences et de prestations externalisées (PCPE) qui 
permet d’éviter les ruptures de parcours, les SESSAD 
Trampoline et SAAGI (Services d’éducation spéciale et de 
soins à domicile) et l’IME le Bourget qui propose différents 
accueils en journée, en internat, séquentiel ou total.  
Une belle occasion d’échanger tous ensemble sur les fiertés 
de chacun sur le chemin parcouru, mais aussi sur les 
difficultés qui demandent à tous les acteurs de chercher des 
solutions ensemble dans un esprit de solidarité. 

REPRISE DES ATELIERS EN SEPTEMBRE : 

GYM NEURONES à la Médiathèque  
les lundis après-midi de 14h30 à 16h  
Devant le succès des premiers ateliers l’inscription est 
vivement recommandée auprès du CCAS ou en mairie. 

NOUVEAU : CHANTS dans les locaux du CCAS tous les 
15 jours les mardis après-midi de 14h30 à 16h à partir du 
20 septembre avec Jeanne Marie CELISSE. Ouverts à tous 
même aux enfants pendant les vacances scolaires. 

VOUS TRAVAILLEZ EN CHÈQUE 
EMPLOI SERVICE 
aide ménagère , travaux 
d'extérieurs, accompagnement 
pour les personnes sans véhicule 
ou autres services ?  
FAITES VOUS CONNAITRE AUPRES DU CCAS. 

Contact : CCAS au 07 79 04 83 43 / Mairie au 04 79 72 80 91 

QUOI DE NEUF CETTE ANNÉE ? 
DEUX NOUVELLES ASSOCIATIONS :  
Savoie Challes Les Eaux Judo  
contact : Eric au 07 83 68 86 46  
ou Arthur au 06 59 03 04 62 
France Dépression Savoie 
contact : savoie@francedepression.fr / 07 66 29 67 20 
CHANGEMENT DE NOM pour les Canards Sauvages qui 
deviennent « Les Chœurs de la Source » 

 
 

 

 

 

AU REVOIR  
Jong Gou Pignier 
C’est avec une grand tristesse que nous 
avons appris le décès de Jong  Gou Pignier, le 
8 août 2022. 

De 1997 à 2016, elle fut salariée de l’atelier 
peinture sur toile de l’association Challes 
Culture Loisirs. Peintre de talent, c’est avec 
gentillesse et générosité qu’elle transmettait 
ses conseils précieux à ses élèves.  

L’Equipe municipale et tous les membres de 
l’Atelier peinture tenaient à lui rendre un 
dernier hommage . 

 
 

LE PASS’SPORT REVIENT EN 2022 
Bénéficiez d’une réduction de 50 € 
pour les enfants et les jeunes 
inscrits dans un club sportif.  
Conditions sur : 
www.sports.gouv.fr/pass-sport 
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L’évolution de la construction à Challes Les Eaux 

Depuis longtemps, le logement est une préoccupation 
majeure pour nos concitoyens : coût, accès, taille, 
accessibilité. Chaque jour, nous sommes interpelés par 
des personnes qui cherchent à accéder à un logement 
correspondant à leurs besoins et à leurs ressources. 

A l‘inverse, d’aucuns s’émeuvent des projets de 
construction sur la commune, de leur nombre ou de 
leur densité. 

A ce titre, il nous a paru nécessaire d’informer les 
habitants(es) des obligations légales et des 
contraintes qui nous sont imposées avec la mise en 
place de la loi SRU. 

La commune de Challes Les Eaux a été la seule 
commune en Savoie en carence pour les années 2011-
2013 et 2017-2019.  

La commune a été pénalisée et a dû verser 715 000 € 
au titre des pénalités et 1 370 000 € au titre des 
participations (financières ou foncières) aux projets 
des bailleurs sociaux en compensation d’exonération 
de pénalités. Ces sommes très importantes impactent 
directement les contribuables challésiens(es).  

 

La loi SRU qu’est ce que c’est ? 

Adoptée le 13 décembre 2000, la loi 
relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain (SRU) vise 
à recréer un équilibre social dans 
chaque territoire et à répondre à la 
pénurie de logements sociaux.  

Son article 55 oblige certaines communes à 
disposer d’un nombre minimum de logements 
sociaux, proportionnel à leur parc résidentiel.  

Dans notre agglomération, le taux pour les 
communes de plus de 3500 habitants est fixé à 
20 %.  Cinq communes restent déficitaires : 
Bassens, Barberaz, La Motte Servolex, St Alban 
Leysse et Challes Les Eaux. Un programme de 
rattrapage est défini par l’Etat et par période de trois 
ans, pour atteindre ce quota de 20 %. A défaut, des 
prélèvements sur les recettes fiscales ont lieu, 
majorées jusqu’à 5 fois pour les communes 
carencées, comme nous l’avons subi  pendant 6 
ans. 

A noter : le taux de 20-25 % est dépendant du ratio des 
demandes sur celui des attributions de logements 
sociaux : si le taux est < 4, l’exigence sera de 20 % ; 
actuellement, le taux sur le territoire de Grand 
Chambéry est de 3,6 ; au delà de 4 la loi nous imposera 
un ratio de 25% ce qui est le cas sur le territoire de 
Grand Lac. 

Il était donc indispensable de freiner ces prélèvements, très élevés qui doivent profiter à la 
ville et à ses habitants.  

Nous avons fait un choix : RESPECTER LA LOI PLUTÔT QUE SUBIR LES PÉNALITES 

A titre d’exemple, le montant des pénalités 
versées correspond à la moitié du prix de revient 
de l’Espace Bellevarde qui s’élevait à 4 000 000 €. 
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Depuis 2019, Grand Chambéry s’est doté d’un document d’urbanisme PLUi HD qui s’impose aux communes. 

 

 

 

Le PLUi-HD qu’est ce que c’est ? 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat 
Déplacement (PLUi-HD) définit et réglemente : 

 L’usage des sols et la destination des 
constructions (habitat, exploitations agricoles, 
commerces, bureaux, etc.). 

 Les caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères. 

 Les conditions de desserte en équipements et 
réseaux. 

 Il intègre les politiques Habitat (Volet H) et 
Déplacements (Volet D) 

IL S’IMPOSE A TOUS : particuliers, entreprises et 
administrations. 

Le PLUi-HD est exécutoire depuis le 21 février 2020. 

Il vise à planifier et à gérer le développement et 
l’aménagement du territoire en termes de logements, 
mobilité, économie, tourisme ou agriculture. Ces 
orientations sont mises en œuvre par une 
réglementation de l’usage des sols s’imposant aux 
demandes d’autorisation d’urbanisme. 

En conformité avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale SCoT, le PLUi a permis une densification 
à l’échelle du secteur urbain. 

Ce document d’urbanisme vise à inscrire dans le 
règlement le rattrapage du taux des logements 
sociaux :  

 

 
 
 

Les hauteurs maximales à l’égout sont modifiées 
selon les zones cadastrales : 

Il va donc falloir construire dans l’environnement existant et densifier  
mais pour notre commune : PAS DE DENSITÉ SANS QUALITÉ ! 

Les permis de construire sont désormais instruits par les services de Grand Chambéry et rien n’empêche un 
promoteur d’obtenir un permis de construire dans les zones constructibles s’il respecte les règles d’urbanisme.  

Désormais, ce sont les politiques publiques nationales qui imposent les modalités de mise en œuvre d’un 
nouveau modèle de construction : l’étalement urbain est interdit, aucune terre agricole ne sera détruite au profit 
de lotissements ou de zones de tout type. 

Le modèle urbain évolue pour s’adapter au changement climatique et pour répondre aux défis sociétaux tels que 
le vieillissement, le handicap, l’agrandissement ou l’éclatement des familles. 

Nous sommes partagés entre deux modèles : la maison individuelle plus proche de la nature et le logement 
collectif de centre-ville pour la proximité avec les commerces et les services.  

A Challes-les-Eaux, plutôt que de se voir imposer des projets, nous avons mis en place une charte de la 
construction en 2022 pour accompagner les promoteurs et les bailleurs sociaux. 

Cette charte peut être consultée en mairie, sur le site Internet www.ville-challesleseaux.fr et sur le panneau 
d’affichage devant la mairie, dans la rubrique « urbanisme ». 

Par exemple : en centre-ville, les immeubles 
doivent comporter 40% de locatifs sociaux 
contre 35% sur les autres zones. 

Par exemple, en habitat individuel en centre-
ville, la hauteur à l’égout est passée de 6 m à 
9 m et 14 m à 18 m (UA en UCV). 
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ENVIRONNEMENT 

TRAVAUX 

DÉCLAREZ VOS RUCHES 
Une obligation annuelle pour 
tout apiculteur : 
- dès la première colonie d’abeilles 
détenue. 
- Toutes les colonies d’abeilles 
sont à déclarer. 

Procédure simplifiée de déclaration en ligne sur : 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Attention ! A partir d’octobre, 
l’extinction sera effective sur 
tout le territoire de la commune 
de 23h à 5h. 
Cette mesure permet :  
- de maitriser les consommations 
énergétiques 
- de lutter contre la pollution lumineuse  
- de contribuer à la préservation de l’environnement. 
 
REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE 
COMPOSTEURS PAR GRAND CHAMBÉRY 
En septembre, dans le cadre de sa politique de réduction des 
déchets, Grand Chambéry reprend la distribution gratuite de 
composteurs à destination des particuliers. 
 
Réservez le vôtre en vous inscrivant sur : 
www.simplici.chambery.fr rubrique « mes déchets » 
 

LAVAGE DES VOITURES, CE QUE DIT LA LOI 
Si la pratique est courante, voire banalisée, il est 
pourtant interdit de laver sa voiture chez soi, que ce soit 

devant votre portail ou dans la rue.  
La réglementation a pour objectif 
d’interdire tout déversement d’eaux usées 
sur la voie publique et sans autorisation, 
pour éviter que des résidus 
d’hydrocarbures et d’huiles s’infiltrent 
dans le sol et polluent l’environnement. 

Laver votre voiture chez vous peut vous coûter cher :  
en cas de non-respect de la loi, le contrevenant s’expose à 
une amende de 450 € (selon l’article 7 du décret 2003-462). 
S’il est prouvé que les déversements d’eaux usées sont la 
cause d’une pollution, le responsable encourt une peine de 
prison de 2 ans, ainsi qu’une amende de 75 000 € (selon 
l'article L.216-6 du code de l'environnement). 
 
DÉCHETTERIE MOBILE 

Prochain passage à Challes-les-Eaux :  
le 2 novembre de 9h à 15h, parking Beauséjour. 

BIENVENUE A... 

LES SERVICES TECHNIQUES ONT DÉMÉNAGÉ 
L’équipe des services 
techniques de Challes-Les-
Eaux a déménagé début Juillet 
dans le nouveau Centre 
Technique Municipal situé 425 
Avenue de la Breisse dans la 
ZAC du Puits d’Ordet. 
 

Avant d’intégrer le bâtiment, une 
rénovation complète a été faite 
(peintures, créations de 
vestiaires, isolation des façades, 
séparation des espaces dans 
l’atelier, agencement intérieur 
pour le stockage du matériel…). 

SUBVENTIONS 

Entreprise LSI3D fondée par deux 
jeunes challésiens, 
Jonathan Lapierre et 
Thomas Siclari, 
spécialisée dans la 
conception et la 

production de pièces en impression 3D  
à partir de déchets plastiques. 
www.lsi3d.com 
 
 

   William EJARQUE 
    Régisseur de l’Espace            
    Culturel Bellevarde 
 

 

 
 
 
 

« A Mains Posées » 
Christine MONGREVILLE 

Magnétisme—Thérapie 
alternative et 
complémentaire 
93 av. des Massettes 
Business Corner Bât.C 
07 69 79 55 13 
www.amainsposees.com 



 

 

6 

SEPTEMBRE 

Jeudi 15 
19h30 

PRÉSENTATION 
SAISON  
CULTURELLE 

Suivie d’ « une demande en  
mariage » d’Anton Tchekhov  
par  la Cie de la  Bruine Rouge 
Espace Bellevarde - Gratuit 

Du 16 –09  
au 15-10 

EXPOSITION 
CARTES  
ANCIENNES 

« Agrandir le monde » 
Médiathèque Samivel 
Entrée libre 
 

21 & 28-09 
5 & 12-10 

JEU 
ESCAPE GAME 

«  Sur les traces d’un  
explorateur  » 
Médiathèque Samivel 
Entrée libre sur réservation 

21-09 & 5-10 ATELIERS 
CHIEN  
& ENFANT 

« Favoriser la relation « chien-
enfant » avec E. Hagenbeek  
(intervenante) et l’association 
Ethique & chien 
Médiathèque Samivel—Gratuit 

Vendredi 23 
20h00 
 

THÉÂTRE « Veillée moderne » avec le  
Collectif d’artistes L’ENDROIT 
Médiathèque Samivel : en  
Extérieur—Gratuit 

Samedi 24 
20h30 

MAGIE 
GRANDES  
ILLUSIONS 
DANSE 

«  Tout commence par un rêve » 
avec le Duo Evazio  
Espace Bellevarde 
Plein tarif : 15€ - Tarif réduit : 10€ 

Dimanche 25 
10h00 à 18h00 

FORUM DES 
ASSOCIATIONS 
 

Animations et démonstrations 
tout au long de la journée 
Espace Bellevarde 
Entrée libre 

Mercredi 28 
17h00 

HEURE DU 
CONTE 
à partir de 4 ans 

«  Place aux aventuriers  »   
Médiathèque Samivel 
Gratuit sur inscription 

OCTOBRE 

Samedi 1er 
20h00 
 

THÉÂTRE  
COMÉDIE  
DRAMATIQUE 

«  Sauve-toi, la vie t’appelle »   
de et avec A.ntonin Verhamme  
et Gilbert Coudurier 
Espace Bellevarde 
Plein tarif : 15€ - Tarif réduit : 10€ 

Samedi 8 
20h00 

HUMOUR 
SEUL EN 
SCENE 

«  A cœur ouvert  »  de D’JAL 
Espace Bellevarde 
Plein tarif : 28€ - Tarif réduit : 20€ 

Mercredi 12 
17h00 

HEURE DU 
CONTE 
De 0 à 3 ans 

«  Beurk, c’est pas bon  ! »   
Médiathèque Samivel 
Gratuit sur inscription 

Dimanche 16 
14h30 
 

CHALLES  
COLOR RUN 
Pour tous 

Course ludique de 4 kms, non 
chronométrée, gratuite. Inscrip-
tion dès le 25-09-2022, sur  
l’application « Challes&moi »  

Vendredi 21 
19h30 

CINÉMA 
DÉBAT 

« Simone, le  voyage du siècle » 
d’Olivier Dahan 
Débat animé par Julien Donzel 
Cinéma Le Challenger 
Tarifs habituels 

Vendredi 21 
18h00 
 

CONTE 
MUSICAL 
Dès 4 ans 

«  Tcho-Tcho »  de la Compagnie  
La Luce 
Proposé par la Médiathèque 
dans le cadre de Bib’ en scènes 
Espace Bellevarde - Gratuit 

Le Pass’Culture, Pensez-y ! 
https://pass.culture.fr/le-dispositif/ 

FOCUS BILLETTERIE EN LIGNE  
Depuis le 4 février, le système de billetterie en 
ligne MAPADO est disponible pour la vente 
des billets de nos spectacles. Une procédure 
simplifiée et sécurisée qui vous permet 
d’acheter vos places. 
Site de la billetterie : 
https://billetterie-espacebellevarde.mapado.com/ 

 

RADIO GRAND LAC - 92.1fm  
Mardi 2 août, à la médiathèque Samivel, une 
convention de partenariat a été signée entre la 
commission culturelle et le média local Radio 
Grand Lac. Ainsi, chaque premier lundi du mois, de 

11h à 12h, une émission "1 heure, 1 commune" sera 
consacrée à la vie culturelle de Challes les Eaux :  
 se brancher sur la fréquence FM 92.1  
 se connecter au site radiograndlac.com 
 Rediffusion : sur la chaîne youtube Radio Grand Lac  
 
D’JAL « A cœur ouvert » 
Samedi 8 octobre 2022 à 20h00   
D’Jal revient avec un nouveau spectacle. 
Toujours à cent à l’heure, toujours déjanté, 
D’Jal c’est toujours plus de rire mais surtout 
toujours plus d’amour. Il entremêle les 
accents des quatre coins du monde et redonne vie à ses 
personnages fétiches. D'Jal se livre « à cœur ouvert » et 
nous entraîne dans un véritable Hymne à la Vie. Un 
spectacle qui nous fait prendre de véritables ascenseurs 
émotionnels. Un moment de partage et d’authenticité ! » 

Espace Bellevarde - Tout public  
Plein tarif : 28€  & Tarif réduit : 20€ 
 

 
THÉÂTRE : « Sauve-toi, la vie t’appelle » 
Samedi 1er octobre 2022 à 20h00 
Une maison de soins, un jeune pensionnaire, 
en attente de greffe, capricieux, arrogant et 
fantasque, un homme d'entretien, la 
soixantaine, philosophe et singulier, tout est 
réuni pour permettre à ces deux êtres de ne 
pas se rencontrer. Et pourtant… La magie 
des confrontations humaines est toujours un mystère qui 
prend des formes atypiques où la folie se marie à la raison, 
la rivalité à la compréhension et où le fou-rire se noie dans 
l'émotion. Une histoire simple, aussi complexe que la nature 
des hommes.  
Espace Bellevarde - Tout public à partir de 6 ans 

Plein tarif : 15€  
Tarif réduit : 10€ 

AGENDA CULTURE CULTURE 

https://billetterie-espacebellevarde.mapado.com/

